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Direction des Opérations 

Pôle Exploitation Nord Est 

Département Maintenance, Données et Travaux Tiers 

Boulevard de la République 

BP 34 

62232 Annezin 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ESCOFI Energies Nouvelles 

19B rue de l'Epau 

59230 SARS-ET-ROSIÈRES 

 

Affaire suivie par :              Madame BEAUCARNOT Marguerite-Marie 

VOS RÉF. Courriel du 05/11/2020 

NOS RÉF. P2020-005367 

INTERLOCUTEUR Centre Travaux Tiers et Urbanisme (03.21.64.79.29) 

OBJET 

 

LOCALISATION DU POJET 

Implantation d'une éolienne pour le projet de parc éolien des Puyats (5ème 

sollicitation) 

CHAMPFLEURY (10) 

 

Annezin, le 23 novembre 2020 

Annezin, le date  

 

Madame, 
 

Nous avons bien pris note du projet de création de Parc Éolien sur le territoire de la commune 
citée en référence. 

Nous confirmons la proximité de notre ouvrage de transport de gaz naturel haute pression :  

 

Canalisation DN PMS 

(bar) 

Largeur des effets 

dominos (1)  

- 8 kW/m² (m) 

DN300-1967-BERGERES-LES-VERTUS-

BARBEREY-SAINT-SULPICE (ANT DE TROYES) 
300 67.7 90 

(1) Bande des effets dominos, située de part et d’autre des ouvrages, associée au phénomène 

dangereux de référence majorant. 

 

Le Maître d’ouvrage du projet doit tenir compte, dans l’Étude De Dangers de son installation, de 
l’existence de nos ouvrages de transport de gaz et prévoir toutes dispositions afin qu’un incident 
ou un accident de son Installation Classée pour la Protection de l’Environnement (ICPE) n’ait pas 
d’impact sur nos ouvrages.  

Les projets éoliens sont classés ICPE (Installations Classées pour la Protection de 
l’Environnement), et doivent être conformes à la norme IEC 61400-1 qui fixe les prescriptions 
relatives à la sécurité de la structure de l’éolienne, de ses parties mécaniques et électriques et de 
son système de commande.  

Pour information afin d’élaborer ses études de dangers, comme mentionnée à l’article R. 555-39 
du code de l’environnement, GRTgaz s’appuie entre autres sur le Guide professionnel du GESIP 
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intitulé « Guide méthodologique pour la réalisation d’une étude de dangers » qui traite notamment 
le sujet suivant en son article 10 : 

– la distance minimale et les mesures de sécurité vis-à-vis des installations classées pour la 
protection de l’environnement, notamment celles susceptibles de produire des interactions en 
fonctionnement normal ou en cas d’accident (par exemple d’autres canalisations parallèles ou en 
croisement, ou des lignes électriques, ou des éoliennes). 

De ce fait, en ce qui concerne l'implantation de parc éolien au regard des ouvrages de transport 
de gaz naturel existants, la distance minimale à respecter entre nos ouvrages et une éolienne doit 
être supérieure ou égale à 2 fois la hauteur totale de l’aérogénérateur (longueur d’une pale ajoutée 
à la hauteur de la tour). 

Cette distance minimale d’éloignement préconisée, permet de garantir que les vibrations générées 
par l’impact sur le sol en cas de chute de l’éolienne ou du rotor ne remettent pas en cause l’intégrité 
de la canalisation et éviter ainsi son éclatement. 

Les conséquences d’un tel incident généreraient une zone à risques d’effets DOMINO de part et 
d’autre de l’ouvrage et impliqueraient l’arrêt du transit de gaz, par conséquence l’arrêt de la 
livraison de gaz sur les postes de distribution publics et industriels. 

Coordonnées de l’éolienne :  

 

Caractéristiques des éoliennes :  

 

L’éolienne E1 se situe à une distance inférieure à 2 fois sa hauteur (tour + pâle) de notre 
réseau. Nous avons donc réalisé une étude de compatibilité prenant en compte les 
caractéristiques ci-dessus qui a donné une distance minimale d’éloignement de 180m de nos 
ouvrages.  

Ce calcul préconise à titre exceptionnel, une distance minimale d’éloignement réduite 
UNIQUEMENT pour votre éolienne E1. 
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Nous tenons à rappeler qu’en réduisant la distance préconisée de 2 fois la hauteur, cela 
augmente le risque de mettre en péril l’intégrité de nos ouvrages en cas de chute de ou d’un 
élément de l’éolienne. GRTgaz préconise en priorité le recul indiqué ci-dessus de façon à 
pérenniser la sécurité des personnes et des biens. 

En cas de maintien de votre projet en l’état, il appartiendra à la DREAL (DRIEE) de se 
positionner lors de l’instruction du dossier ICPE. 

Nous attirons votre attention sur le fait que notre réponse concerne uniquement 

l’implantation des éoliennes par rapport à nos ouvrages. Cette réponse ne prend pas en 

compte le raccordement du projet éolien au réseau de distribution publique d’électricité le 

plus proche. 

Ainsi, d’une manière générale, le porteur du projet devra veiller au respect de la norme européenne 

NF EN 50443 concernant les effets des perturbations électromagnétiques causées par les 

systèmes de traction électrique et/ou les réseaux électriques H.T. en courant alternatif. 

Il conviendra que les aménagements et constructions connexes (voiries incluses) respectent les 
recommandations techniques jointes en annexe au courrier et fassent l’objet d’une concertation 
avec nos services afin d’éviter toute atteinte à nos ouvrages. 

Vous trouverez également en pièce-jointe un plan approximatif de nos ouvrages. En cas de 
nécessité, notre interlocuteur technique du secteur de TROYES (0325747175), peut effectuer 
à titre gracieux, à la demande du maître d’ouvrage ou du maître d’œuvre, le repérage de notre 
canalisation sur le terrain et la matérialisation de la bande de servitude. 

Enfin, d’un manière générale pour tous les projets et travaux, le Code de l’Environnement – Livre 
V – Titre V – Chapitre IV impose à tout responsable d’un projet de travaux, sur le domaine public 
comme dans les propriétés privées, de consulter le Guichet Unique des réseaux (téléservice 
www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr) afin de prendre connaissance des nom et adresse des 
exploitants de réseaux présents à proximité de son projet, puis de leur adresser une Déclaration 
de projet de Travaux (DT).  

Les exécutants de travaux doivent également consulter le Guichet Unique des réseaux et adresser 
aux exploitants s’étant déclarés concernés par le projet une Déclaration d’Intention de 
Commencement de Travaux (DICT). 

Cette obligation concerne également les accès au chantier, notamment le passage des convois 
au-dessus de nos ouvrages qui sont susceptibles de créer des contraintes nécessitant la pose de 
protections mécaniques. 

Conformément à l’article R.554-26 du Code de l’Environnement, lorsque le nom de GRTgaz est 
indiqué en réponse à la consultation du Guichet Unique des réseaux, les travaux ne peuvent être 
entrepris tant que GRTgaz n’a pas répondu à la DICT. 

De plus, tout travail de terrassement au droit de notre canalisation ne pourra être réalisé qu'en 
présence d'un représentant de GRTgaz.  

Nous restons à votre disposition pour tout renseignement complémentaire et vous prions d'agréer, 
Madame, l'expression de notre considération distinguée. 
 

Yann VAILLAND 

Responsable du Département Maintenance, Données et 

Travaux Tiers 

 

 

 

P.J. : - Recommandations techniques applicables pour les projets d’aménagements ou de travaux à proximité de 

nos ouvrages de transport de gaz naturel 

 - Plan de situation approximative de nos ouvrages 
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